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seur technique des lycées, catégorie I, 5e échelon, en 
instance de reclassement.

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions des intéressés.

 Décret n° 2025-231 du 20 juin 2025. 
Est nommé coordonnateur national du programme 
« Corps des jeunes volontaires du Congo », M. NZAMBA 
(Flavien Surprise), ingénieur des techniques indus-
trielles, catégorie I, échelle 2, 1er échelon.

M. NZAMBA (Flavien Surprise) percevra les indemni-
tés prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’intéressé. 

 Décret n° 2025-236 du 20 juin 2025. 
M. OKOKO (Séraphin Hilaire), colonel de la force 
publique, est nommé chef du centre d’insertion et de 
réinsertion sociales des jeunes d’Aubeville, avec rang 
de directeur.

M. OKOKO (Séraphin Hilaire) percevra les indemni-
tés prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. OKOKO (Séraphin Hilaire).

 Décret n° 2025-237 du 20 juin 2025. 
M. AMBOU (Justin Noël), inspecteur d’éducation phy-
sique et sportive de 8e échelon, est nommé directeur 
de l’encadrement civique et de la formation à l’agence 
nationale d’insertion et de réinsertion sociales des 
jeunes.

M. AMBOU (Justin Noël) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. AMBOU (Justin Noël). 

  Décret n° 2025-238 du 20 juin 2025. 
M. KOUKA MATINGOU (Christian) est nommé direc-
teur de la réinsertion à l’agence nationale d’insertion 
et de réinsertion sociales des jeunes.

M. KOUKA MATINGOU (Christian) percevra les in-
demnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de M. KOUKA MATINGOU 
(Christian). 

 Décret n° 2025-239 du 20 juin 2025. 
Mme NZENZEKI (Grâce Dolcia), administrateur des 
services administratifs et Þ nanciers de 1er échelon, 
est nommée directrice des études stratégiques et de 
la coopération à l’agence nationale d’insertion et de 
réinsertion sociales des jeunes.

Mme NZENZEKI (Grâce Dolcia) percevra les indem-
nités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de Mme NZENZEKI (Grâce Dolcia).

 Décret n° 2025-240 du 20 juin 2025. 
M. BOPOUMBOU (Bionick Stiven), administrateur 
des services administratifs et Þ nanciers, est nom-
mé directeur de l’administration, des Þ nances et de 
l’équipement à l’agence nationale d’insertion et de 
réinsertion sociales des jeunes.

M. BOPOUMBOU (Bionick Stiven) percevra les in-
demnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de M. BOPOUMBOU (Bionick 
Stiven). 

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRESCOLAIRE, 
PRIMAIRE, SECONDAIRE ET DE 

L’ALPHABETISATION

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-232 du 20 juin 2025. 
M. KIMBEMBE (Frédéric), administrateur des ser-
vices administratifs et Þ nanciers de 3e échelon, est 
nommé directeur de l’alimentation scolaire à la direc-
tion générale de l’éducation de base.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de l’intéressé.

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
ET PROFESSIONNEL

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-233 du 20 juin 2025. Sont nom-
més directeurs rattachés au cabinet du ministre de 
l’enseignement technique et professionnel :

- Directeur des établissements privés de l’ensei-
gnement technique : M. BORO HOMOLOU 
(Faustin Parfait), professeur certiÞ é de lycée, 
14e échelon ;

- Directeur de la lutte contre la fraude, la cor-
ruption, la violence et autres pratiques répré-
hensibles en milieu scolaire : Mme MOUELET 
née MOUTHYS BOUMBA (Christelle FiÞ e), 
professeure certiÞ ée de lycée, 8e échelon.

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.


